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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 28 BIS, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 422-11 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un article 
L. 422-11-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 422-11-1. – La dissolution d’une société d’habitations à loyer modéré consécutive à sa 
fusion absorption avec une société ne constituant pas une habitation à loyer modéré ou une société 
d’économie mixte non agréée en application de l’article L. 481-1 du présent code et ne réalisant pas 
exclusivement son activité dans le champ de l’article L. 411-2 est soumise à l’accord du ministre 
chargé du logement, pris après avis du Conseil supérieur des habitations à loyer modéré et du 
Comité régional de l’habitat. En cas de dissolution, les réserves, le report à nouveau et les résultats 
non affectés de la société d’habitations à loyer modéré sont attribués à un ou plusieurs organismes 
d’habitations à loyer modéré ou à l’une des fédérations d’organismes d’habitations à loyer modéré, 
sous réserve de l’approbation donnée par le ministre chargé du logement après avis du Conseil 
supérieur des habitations à loyer modéré. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La règlementation s’appliquant aux sociétés d’habitations à loyer modéré, et notamment aux 
sociétés anonymes coopératives d’habitations à loyer modéré, fixe le principe d’impartageabilité 
des réserves qui sont le fruit du service d’intérêt général confié à ces organismes.
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Afin de s’assurer de l’affectation pérenne de ces réserves au profit du logement social, la même 
règlementation prévoit dans le cas d’une dissolution d’une société d’Hlm suivie d’une liquidation 
l’attribution de l’actif net restant à d’autres organismes d’Hlm. Cette règlementation ne traite 
cependant pas du cas d’une dissolution non suivie d’une liquidation, notamment lors d’une fusion-
absorption par une société n’ayant pas le statut d’organisme d’Hlm. 

L’amendement vise à soumettre la fusion-absorption d’une société d’Hlm (qu’il s’agisse d’une 
société anonyme coopérative ou d’une société anonyme d’Hlm) par une société n’ayant pas 
l’agrément Hlm (à l’exception des sociétés d’économie mixte ayant pour seule activité la 
construction et la gestion de logements sociaux) à l’accord préalable du ministre chargé du 
logement. Celui-ci veillera à ce que les réserves accumulés au titre du service d’intérêt général 
soient affectées à d’autres organismes d’Hlm.


